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MEDIAS AU BENIN

Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne

www.lemblemedujour.bj
www.lemblemedujour.com
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L'EMBLÈME DU JOUR

LE BÉNIN BRILLE AU CAMES AVEC 
PLUS DE 90 % DE RÉUSSITE

Reconnaissance panafricaine de l’excellence béninoise

À la 47e session des Comités Consul-
tatifs Interafricains du CAMES, tenue 
à N’Djaména, le Bénin s’est illustré 
avec éclat. Sur 98 enseignants-cher-
cheurs béninois présentés, 89 ont été 
promus, confirmant ainsi la dyna-
mique d’excellence académique por-
tée par les institutions de l’enseigne-
ment supérieur du pays.
 
Du 7 au 16 juillet 2025, la capitale tcha-
dienne N’Djaména a accueilli la 47e 
session des Comités Consultatifs In-
terafricains (CCI) du Conseil Africain 
et Malgache pour l’Enseignement 
Supérieur (CAMES). Cette session an-
nuelle, moment fort de l’évaluation 
académique dans l’espace universi-
taire francophone africain, a enregis-
tré 2075 dossiers de candidatures et 
deux recours.
 
Au terme des travaux rigoureux des 
Comités Techniques Spécialisés et de 
la validation du Comité Consultatif 
Général, 1832 candidats ont été rete-
nus sur les listes d’aptitude du CAMES 
aux différents grades : Maîtres-As-
sistants, Chargés de Recherche, 
Maîtres de Conférences, Maîtres de 
Recherche, Professeurs Titulaires et 
Directeurs de Recherche.
 
Le Bénin, avec 98 candidatures dépo-
sées par ses enseignants-chercheurs 
issus de l’Université d’Abomey-Ca-
lavi (UAC), de l’Université de Para-
kou (UP), de l’École Polytechnique 
d’Abomey-Calavi (EPAC) et de l’Insti-
tut National de

 la Statistique et de la Démographie 
(INSTAD), enregistre 89 promotions. 

Ce taux de réussite de plus de 90 % place 
le pays parmi les meilleurs du continent 
et traduit l’engagement constant des 
autorités béninoises dans la promotion 
de la qualité de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche scientifique. 

Ce succès résonne également comme 
un signal fort de la vitalité des universi-
tés publiques béninoises au sein de l’es-
pace académique africain, renforçant 
leur position et leur attractivité.
 
Pour mémoire, le CAMES regroupe 19 
États membres, à savoir : le Bénin, le Bur-
kina Faso, le Burundi, le Cameroun, la 
Centrafrique, le Congo, la Côte d’Ivoire, 
le Gabon, la Guinée, la Guinée-Bissau, 
la Guinée Équatoriale, Madagascar, le 
Mali, le Niger, la République Démocra-
tique du Congo (RDC), le Rwanda, le 
Sénégal, le Tchad et le Togo. Ce cadre 
d’évaluation et de promotion des en-
seignants-chercheurs reste un outil 
essentiel d’harmonisation et de recon-
naissance des compétences au niveau 
régional.
 
La performance béninoise à cette 47e 
session du CAMES confirme la perti-
nence des réformes entreprises dans le 
secteur, et augure de nouvelles ambi-
tions pour les années à venir.

 
Youssouf AVOCEGAMOU
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L’EMBLÈME DU JOUR RECTIFIE ET S’EXCUSE
Excuses publiques à Louis VLAVONOU et Régis DOSSOU KPANOU

Dans une dynamique 
de responsabilité jour-
nalistique, L’Emblème 
du jour revient sur une 
publication récente 
relative à la nomina-
tion de M. Régis Dos-
sou Kpanou au sein 
du Parlement. Le jour-
nal présente ses ex-
cuses au Président de 
l’Assemblée nationale, 
Louis Gbehounou VLA-
VONOU, et au princi-
pal intéressé, pour les 
propos pouvant prêter 
à confusion.
 
Dans une précédente 
publication titrée « 
Régis DOSSOU KPA-
NOU, un choix à sur-
veiller », L’Emblème 
du jour avait émis des 
réserves sur la récente 
nomination de M. Ré-
gis Dossou Kpanou 
à la coordination du 
Programme d’Appui 
au Renforcement des 
Capacités du Parle-
ment et à la Gouver-
nance Démocratique 
(PAGDODE, ex-PARC-
POGE).

Aujourd’hui, dans un 
souci d’éthique, nous 
reconnaissons que cet 
article a pu heurter et 
induire en erreur sur 
les intentions réelles 
de notre rédaction.

Nous tenons à exprimer publiquement nos excuses :
 
Au président de l’Assemblée nationale, Louis Gbehounou 
VLAVONOU, dont l’engagement pour une gouvernance 
ouverte, professionnelle et inclusive est unanimement sa-
lué ;
 
À M. Régis Dossou Kpanou, haut cadre aujourd’hui appelé 
à servir la République à travers une mission stratégique, et 
dont l’intégrité personnelle ne saurait être mise en doute 
sans fondement.
 
Notre démarche initiale visait à exprimer une veille ci-
toyenne, mais certaines formulations, malheureuses ou 
maladroites, ont pu donner lieu à des interprétations in-
justes. Ce n’était ni notre intention, ni notre ligne éditoriale.
 
Nous saluons la vision modernisatrice du président VLA-
VONOU, dont les choix ont contribué à redynamiser l’ad-
ministration parlementaire. Nous adressons également 
nos encouragements à M. Régis Dossou Kpanou pour la 
réussite de ses fonctions à la tête du PAGDODE.
 
L’Emblème du jour reste fidèle à sa mission d’information, 
dans le respect des institutions et des personnalités pu-
bliques. Loin de tout sensationnalisme, notre ambition est 
de contribuer au débat démocratique avec rigueur et res-
ponsabilité.

 
La rédaction
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SONIA ANNICK AGBANTOU : LA DÉPOUILLE DE RETOUR AU BERCAIL
Deuil dans la dignité et l’émotion

Le corps sans vie de Sonia Annick AGBAN-
TOU, tragiquement arrachée à l'affection des 
siens, a été rapatrié dans son pays natal. C’est 
dans une atmosphère empreinte d’émotion 
que parents, proches et connaissances ont 
accueilli la dépouille, marquant ainsi le dé-
but des derniers hommages à celle dont le 
départ continue de bouleverser plus d’un.
 
Le retour de la dépouille de Sonia Annick 
AGBANTOU a eu lieu dans la journée du 
jeudi 17 juillet 2025, à l’aéroport internatio-
nal Cardinal Bernardin Gantin de Cotonou. 
Transporté dans un cercueil drapé de digni-
té et d’amour, le corps de la regrettée jeune 
femme a été accueilli par une délégation 
composée de membres de la famille, d'amis, 
de collègues et de diverses personnalités at-
tristées par sa disparition.
 
Originaire du Bénin, Sonia Annick AGBAN-
TOU s’était illustrée de son vivant par son 
dynamisme, sa joie de vivre et sa capacité à 
rassembler. Son décès survenu à l’étranger 
a laissé une profonde douleur dans le cœur 
de ses proches. Son retour au pays marque 
un moment à la fois solennel et libérateur 
pour ceux qui attendaient ce moment pour 
entamer leur processus de deuil.
 
Un cortège funèbre discret mais empreint 
de recueillement a accompagné la dépouille 
jusqu’à la morgue, en attendant les cérémo-
nies officielles prévues pour lui rendre un 
dernier hommage. Le programme détaillé 
des obsèques sera communiqué par la fa-
mille dans les jours à venir.
 
En attendant, des messages de compassion 
continuent d’affluer, témoignant de l’atta-
chement que de nombreuses personnes 
portaient à Sonia Annick AGBANTOU. Son 
souvenir restera vivant dans la mémoire col-
lective, et son retour au bercail marque le 
début d’un adieu national à une étoile partie 
trop tôt.

 
Emeric Joël ALLAGBE
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QUAND LES CHANTIERS DEVIENNENT DES 
PIÈGES POUR LES JEUNES SANS EMPLOI

Travail précaire sur les chantiers publics au Bénin

Alors que les chantiers se multiplient au 
Bénin grâce à l’ambitieux programme 
du président Patrice Talon, de nom-
breux jeunes, recrutés sans contrat ni 
garantie, subissent de graves abus de 
la part d’entrepreneurs peu scrupuleux. 
Ces pratiques vont à l’encontre des en-
gagements du gouvernement en ma-
tière de promotion de l’emploi décent 
et appellent à une réaction urgente des 
autorités.
 
Les vastes travaux d’infrastructures lan-
cés à travers le Bénin symbolisent une 
ère de modernisation et de transforma-
tion sous l’impulsion du Président Pa-
trice Talon. Mais dans l’ombre de cette 
dynamique se cache une réalité bien 
plus sombre : des centaines de jeunes 
béninois sans emploi sont exploités sur 
ces chantiers, sans contrat de travail, 
sans protection, et parfois sans même 
la certitude d’être payés à temps.
 
Recrutés à la hâte, souvent à travers des 
annonces informelles ou de simples 
appels de bouche à oreille, ces jeunes 
hommes comme femmes intègrent 
les chantiers dans l’espoir d’un revenu. 
Mais très vite, l’illusion s’effondre. Au-
cun contrat signé, aucune couverture 
sociale, des conditions de travail dures 
et illégales : pour beaucoup, l'expé-
rience tourne au cauchemar.

Certains entrepreneurs imposent aux ou-
vriers une charge de travail excessive dé-
passant la limite légale de 40 heures par 
semaine, tout en exigeant des pièces per-
sonnelles comme la carte d’identité, l’acte 
de naissance ou l’Identifiant Fiscal Unique 
(IFU), avant même toute rémunération. Pire 
encore, le versement du salaire, parfois pro-
mis mensuellement, finit par être condi-
tionné à des paiements trimestriels, voire 
repoussés sans raison.
 
Cela se produit pourtant dans un contexte 
où le gouvernement béninois a lancé le 
Programme Cadre de l’Emploi des Jeunes 
(2020-2025), avec un budget de 6 milliards 
de francs CFA, censé améliorer l’employabi-
lité et réduire la précarité. Un paradoxe qui 
soulève des interrogations.
 
Dans les faits, seuls quelques rares jeunes 
parviennent à obtenir un contrat écrit. 
Pour les autres, l’absence de droits ex-
pose à l’arbitraire : licenciements abu-
sifs, absence d’indemnités, travail sous 
pression… le tout en totale contradic-
tion avec le Code du travail béninois. 
 
La situation interpelle. Comment expliquer 
qu’autant de jeunes puissent être employés 
sans cadre légal clair sur des projets finan-
cés par l’État ? Comment tolérer que des en-
trepreneurs imposent des règles contraires 
à la législation en toute impunité ?

Il est temps que le Ministère du Travail, en collaboration avec 
les inspections du travail, se saisisse de ce dossier. Des en-
quêtes doivent être menées sur les sites de Cotonou et des 
autres villes où les chantiers prolifèrent. Le respect des droits 
des travailleurs, surtout les plus vulnérables, doit redevenir une 
priorité.

Ces jeunes ne demandent pas la charité, mais un emploi digne, 
avec des conditions humaines, des droits respectés, et un sa-
laire juste. À l’heure où le Bénin veut projeter une image mo-
derne et responsable, il ne peut se permettre de fermer les 
yeux sur de telles pratiques.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

UN TERRE-PLEIN QUI FAIT ÉCOLE SUR L’AXE GBODJÈ–POBÈ
Porto-Novo en mutation

À Porto-Novo, le terre-plein central longeant les 
rails sur l'axe Gbodjè–gare routière de Pobè béné-
ficie d’un entretien rigoureux et exemplaire. Une 
opération de salubrité qui transforme le paysage 
urbain et ravive la fierté citoyenne, grâce à l’impli-
cation de la SGDS et de la mairie. Mais au-delà des 
éloges, les conditions de travail des agents sou-
lèvent une autre urgence.
 
Un paysage transformé, une capitale en éveil
 
À Porto-Novo, capitale politique du Bénin, la trans-
formation urbaine passe aussi par les petits gestes 
répétés chaque jour. Depuis plusieurs semaines, le 
terre-plein situé entre les deux chaussées de l’axe 
Gbodjè–gare routière de Pobè s’impose comme 
un modèle de propreté et d’aménagement. Fini les 
hautes herbes et les déchets abandonnés : place à 
un espace soigné, respirant l’ordre et l’esthétique.
 
Des hommes et des femmes engagés
 
Ce travail quotidien est mené par des agents de 
la Société de Gestion des Déchets Solides (SGDS) 
du Grand Nokoué, en étroite collaboration avec la 
mairie de Porto-Novo. Organisés en petits groupes 
de quatre à cinq personnes, hommes et femmes 
sillonnent le terre-plein, munis de leurs outils et 
vêtus de tenues professionnelles. Leur mission : 
désherber, nettoyer, entretenir. Leur objectif : offrir 
un cadre de vie sain, visible et accueillant à tous 
les usagers de la route.

Une œuvre citoyenne à saluer
 
Ce chantier, bien qu’humble, est porteur de sym-
boles : celui d’une ville qui se relève, d’un pays 
qui avance. Porto-Novo, longtemps en marge 
des grands travaux d’assainissement, retrouve 
des couleurs et une fierté grâce à des efforts 
concertés, soutenus par la vision modernisatrice 
du gouvernement du Président Patrice Talon.
 
Propreté, harmonie visuelle, sens du détail : tout 
respire ici l'efficacité et le sens du bien public. 
Ce n’est pas seulement un chantier d’entretien. 
C’est une œuvre de reconstruction silencieuse, 
au service du mieux-vivre et de l’image de la ville.
 
Mais à quel prix ?
 
Derrière cette belle vitrine, une réalité plus rude 
persiste : celle des conditions de travail parfois 
précaires de ces agents de salubrité. Peu vi-
sibles, peu entendus, ils méritent plus qu’un 
simple merci. Leur sécurité, leur rémunération, 
leur reconnaissance doivent être au cœur des 
préoccupations.

Le défi de la conscience citoyenne
 
Par ailleurs, cette dynamique ne pourra se main-
tenir sans l’implication responsable des citoyens. 
Trop souvent, des comportements inciviques 
viennent ruiner les efforts consentis.

Il devient donc urgent d’instaurer une culture de 
propreté partagée, en éveillant les consciences 
et en instaurant des sanctions dissuasives.
 
Une République propre se construit avec tous
 
Si Porto-Novo veut durablement devenir une 
capitale modèle, elle devra compter non seu-
lement sur ses institutions et ses agents, mais 
aussi sur chaque citoyen. C’est ensemble, et 
seulement ensemble, que nous pourrons bâtir 
une République propre, solidaire et responsable.

 
Godfroy MISSAHOGBE
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PORTO-NOVO ACCUEILLE LA 2E ÉDITION DES RETROUVAILLES DES JEUNES !
Animation culturelle / Jeunesse

Une célébration festive du 
vivre-ensemble sur l’Espla-
nade de l’Assemblée natio-
nale
 
Du jeudi 17 au dimanche 
20 juillet 2025, la ville capi-
tale vibre au rythme de la 
2e édition des Retrouvailles 
des jeunes de Porto-Novo, 
un rendez-vous festif qui 
promet musique, danse, 
culture et fraternité. Organi-
sé avec le soutien de SOBE-
BRA, sponsor officiel, cet 
événement s’impose déjà 
comme un incontournable 
de l’été.
 
Lieu emblématique choisi : 
l’Esplanade de l’Assemblée 
nationale, véritable point de 
convergence des festivaliers 
venus de tous les quartiers 
de la ville et même au-delà.
 
Pendant quatre jours, l’am-
biance sera portée par des 
animateurs de renom, des 
DJs survoltés, ainsi que des 
artistes invités pour des 
performances live à couper 
le souffle. Sur le podium 
SOBEBRA, la jeunesse sera 
célébrée à travers des spec-
tacles variés, des moments 
chill, et un espace d’expres-
sion libre et conviviale.
 
La boisson HAGBÉ sera éga-
lement à l'honneur, dans 
une atmosphère de détente 
où chaque participant pour-
ra profiter d’instants mé-
morables entre amis.
 
Un moment fort d’unité et 
de partage
 
À travers cette initiative, les 
organisateurs souhaitent 
favoriser le dialogue inter-
générationnel, encourager 
la créativité des jeunes, et 
faire rayonner la richesse 
culturelle de Porto-Novo. 
C’est aussi une belle oppor-
tunité pour valoriser les ta-
lents locaux et renforcer le 
sentiment d’appartenance 
à une communauté vivante 
et dynamique.

Infos pratiques :
 
Lieu : Esplanade de l’Assemblée nationale – Porto-Novo
Dates : Du jeudi 17 au dimanche 20 juillet 2025
Contacts : 01 97 79 13 13 / 01 58 86 86 15 / 01 41 83 13 13

Un événement à ne manquer sous aucun prétexte !
 
Porto-Novo vous attend pour vivre des retrouvailles inoubliables…

 
Emeric Joël ALLAGBE
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AGIR POUR LA DIGNITÉ EN PRISON, À L’IMAGE DE MANDELA
Journée internationale Nelson Mandela au Bénin

Célébrée chaque 18 juil-
let, la Journée interna-
tionale Nelson Mandela 
rend hommage à l’icône 
sud-africaine de la paix et 
de la justice sociale. Au 
Bénin, cette commémora-
tion prend un sens particu-
lier avec la mise en œuvre 
progressive des Règles 
Mandela, un ensemble de 
normes internationales 
pour le traitement humain 
des détenus. Focus sur les 
actions menées dans les 
établissements péniten-
tiaires béninois pour res-
pecter la dignité des per-
sonnes incarcérées.
 
Proclamée par l’UNESCO 
en 2009, la Journée inter-
nationale Nelson Mande-
la est célébrée chaque 18 
juillet à travers le monde. 
Elle vise à honorer l’héri-
tage de Nelson Rolihlahla 
Mandela, figure emblé-
matique de la lutte contre 
l’apartheid et premier pré-
sident noir d’Afrique du 
Sud, reconnu pour son en-
gagement en faveur de la 
paix, de la justice sociale et 
des droits humains.
 
Au Bénin, cette journée 
s’inscrit dans une dyna-
mique de promotion des 
Règles Nelson Mandela, 
un ensemble de standards 
adoptés par les Nations 
Unies pour garantir un trai-
tement digne et humain 
des personnes privées de 
liberté. Si ces règles ne sont 
pas encore explicitement 
intégrées dans le cadre lé-
gislatif béninois, leur mise 
en œuvre fait l’objet d’ef-
forts notables portés par 
l’Agence Pénitentiaire du 
Bénin (APB) sous l’égide 
du Ministère de la Justice 
et de la Législation.

Des formations pour un per-
sonnel pénitentiaire mieux 
outillé
 
Le Bénin participe régulière-
ment à des sessions de ren-
forcement de capacités orga-
nisées par l’Office des Nations 
Unies contre la Drogue et le 
Crime (ONUDC). Ces forma-
tions visent à outiller le per-
sonnel pénitentiaire pour 
améliorer la gestion des éta-
blissements, assurer la sécu-
rité et promouvoir le respect 
des droits humains. Des thé-
matiques telles que l’accès 
aux soins, l’hygiène, l’assis-
tance juridique, la prévention 
des mauvais traitements et le 
respect de la dignité humaine 
sont abordées.
 
Activités récréatives pour le 
bien-être des détenus
 
Dans une approche humaine 
de la détention, l’APB et le Mi-
nistère des Sports ont initié 
une série d’activités récréa-
tives du 4 juin au 14 juillet 
2025 dans plusieurs centres 
de détention. Huit jeux de 
société ont été proposés aux 
détenus pour favoriser la co-
hésion, la camaraderie et l’es-
time de soi. Des récompenses 
financières ont même été at-
tribuées aux meilleurs parti-
cipants, apportant un peu de 
chaleur humaine et de joie 
dans un environnement sou-
vent difficile.
 
Communication, recours et 
hygiène : vers des conditions 
plus décentes
 
Le droit à la communication 
avec les familles, l’accès à une 
assistance juridique ainsi que 
l’existence de mécanismes de 
plaintes constituent d'autres 
avancées dans la mise en 
œuvre des Règles Mandela.

En parallèle, la distribution de kits d’hygiène, 
l’amélioration des soins de santé, et la surveil-
lance externe des établissements renforcent 
les efforts de transparence et de respect des 
droits fondamentaux.
 
Des défis persistants, mais une volonté affir-
mée
 
Malgré ces avancées, la surpopulation car-
cérale, le manque de moyens financiers et 
l’insuffisance d’infrastructures adéquates 
continuent de freiner une application opti-
male des Règles Nelson Mandela. La crise sa-
nitaire liée à la COVID-19 a également mis en 
lumière la vulnérabilité du système péniten-
tiaire face aux risques sanitaires. Néanmoins, 
le Bénin reste engagé sur la voie de l’amé-
lioration, avec une politique pénitentiaire de 
plus en plus axée sur la réhabilitation plutôt 
que la répression.
 
S’inspirer de Mandela pour humaniser la dé-
tention
 
Nelson Mandela disait : « Une nation ne doit 
pas être jugée par la façon dont elle traite 
ses citoyens les plus hauts placés, mais bien 
par la façon dont elle traite les plus bas dans 
l’échelle sociale. » En poursuivant la mise 
en œuvre des Règles qui portent son nom, 
le Bénin s’inscrit dans cet idéal, en œuvrant 
pour des prisons plus humaines, plus justes, 
et plus respectueuses de la dignité humaine.

 
Youssouf  AVOCEGAMOU
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